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Préfecture de la Charente 

Service de la légalité









16000 ANGOULEME

Bordereau d’envoi

	En complément

                  Suite à un oubli, je vous transmets sous ce pli :.

* copie des courriers de deux propriétaires à joindre à la délibération prise par le conseil municipal d’Aussac-Vadalle (délib2007.010) en date du 28 mars visée par vos services le 03 avril 2007

                  Vous en souhaitant bonne réception.

Sincères salutations.




Fait à AUSSAC-VADALLE le 10 avril 2007









Le Maire,









Gérard LIOT









P/o la secrétaire
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